
Ajamont
ISSN : 3098-1425
Éditeur : Cour administrative d'appel de Toulouse

2025/1

Compétence du juge administratif pour
l’action indemnitaire intentée contre un
OPHLM par des personnes hébergées
ponctuellement chez le locataire d’un
logement social

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=298

Référence électronique
« Compétence du juge administratif pour l’action indemnitaire intentée contre un
OPHLM par des personnes hébergées ponctuellement chez le locataire d’un
logement social », Ajamont [En ligne], 2025/1, mis en ligne le 29 septembre 2025,
consulté le 08 mai 2026. URL : https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?
id=298

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=298


DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 1ère chambre – N° 23TL00277 – 12 décembre 2024
– C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Compétence du juge administratif pour l’action ... /  Guylain Clamour

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Une enquête envi ron ne men tale dili gentée par l’agence régio nale de
santé à la suite du diag nostic de satur nisme chez un enfant a
notam ment permis d’iden ti fier la présence de plomb dans les
pein tures écaillées des garde- corps du balcon du loge ment social
occupé par ses grands- parents, dans une concen tra tion nette ment
supé rieure au seuil régle men taire de 1,5 mg/g visé notam ment par
l’article L. 1334-2 du code de la santé publique. Une telle source de
plomb, non endi guée par les travaux de sécu ri sa tion adéquats, et
aggravée par l’effri te ment des pein tures du fait de leur état dégradé,
carac té rise un défaut d’entre tien normal de l’ouvrage public par le
bailleur social, à qui il incom bait, en vertu notam ment de l’article L.
1334-2 du code de la santé publique dans sa version en vigueur à la
date à laquelle la conta mi na tion a été constatée, de réaliser les
travaux de suppres sion du risque de conta mi na tion au plomb.

1

Les prin ci pales victimes, trois enfants mineurs, n’étant pas parties au
contrat de loca tion de l’appar te ment de leurs grands- parents, qui lie
ces derniers à leur bailleur social, dès lors que ni les visites
fréquentes des enfants chez leurs grands- parents, ni l’héber ge ment
ponc tuel, par ceux- ci, des membres de leur famille à l’occa sion d’un
démé na ge ment ou de travaux, ne conduisent à assi miler les enfants
précités à des loca taires du loge ment social occupé par leurs grands- 
parents. L’action tendant à l’indem ni sa tion des préju dices subis du
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fait de la conta mi na tion au plomb de ces enfants ne peut être
regardée comme trou vant sa source dans un contrat de droit privé.
Les trois enfants doivent donc être regardés comme de simples
usagers de l’ouvrage public que constitue le loge ment social. L’action
en respon sa bi lité intentée en leur nom, en répa ra tion des dommages
subis en qualité d’usagers d’un ouvrage public, de même que celle
intentée par leurs proches en répa ra tion des dommages qu’ils
estiment avoir subis par rico chet, relève donc de la compé tence de la
juri dic tion administrative.
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En raison d’une conta mi na tion impu table à une source de plomb
iden ti fiée dans l’appar te ment loué par leurs grands- parents
mater nels, trois enfants d’une même fratrie ont été atteints de
satur nisme. Les ayants droits ont engagé une action indem ni taire
contre le proprié taire, établis se ment public d’habi ta tion à loyer
modéré, devant le tribunal admi nis tratif de Nîmes qui s’est déclaré
incom pé tent. L’incom pé tence de la juri dic tion admi nis tra tive était- 
elle bien fondée ? Telle est la première ques tion à laquelle dû
répondre la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse dans son arrêt
du 12 décembre 2024.
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Le loge ment rele vant d’un service public 1, le Conseil d’État a pu
retenir que les immeubles construits par les OPHLM ont le carac tère
d’ouvrage public 2, quali fi ca tion s’éten dant aux acces soires et
dépen dances de l’immeuble 3 et perdu rant sous l’empire des règles
issues de l’ordon nance nº 2007-137 du 1  février 2007 ayant créé les
offices publics de l’habitat (OPH) sous statut d’établis se ment public à
carac tère indus triel et commercial 4.

2

er

Pareille quali fi ca tion entraîne « l’appli ca tion d’un régime de
respon sa bi lité conçu pour les ouvrages publics tradi tion nels mais qui
peut paraître mal adapté à des bâti ments d’habitation » 5, du moins dès
lors que la victime ne se trouve pas en rela tion contrac tuelle avec le
proprié taire respon sable. En effet, et en appli ca tion du prin cipe de
primauté de la respon sa bi lité contractuelle 6, toute action
indem ni taire d’une victime partie à un contrat contre son
cocon trac tant relève exclu si ve ment de la respon sa bi lité
contrac tuelle, devant le juge judi ciaire si le contrat ne fait naitre que
des rapports de droit privé. Les loge ments sociaux rele vant du
domaine privé 7 et le droit des baux d’habi ta tion leur étant
appli cables, la compé tence du juge judi ciaire s’impose, nonobs tant la
qualité d’ouvrage public, pour les rapports entre loca taires
et propriétaires 8.

3

Toute fois, en l’espèce, les victimes n’étaient pas les grands- parents
loca taires, mais leurs petits- enfants, visi teurs occa sion nels. Dans
cette hypo thèse, faute de liens contrac tuels, ressurgit la qualité
d’usager de l’ouvrage public et, avec elle, la compé tence des
juri dic tions administratives 9. Le tribunal admi nis tratif de Nîmes
aurait dû se recon naître compé tent ainsi que le juge la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse au terme d’une moti va tion
inté res sante :

4

« les prin ci pales victimes n’étant pas parties au contrat de loca tion de
l’appar te ment […], dès lors que ni les visites fréquentes des enfants […]
chez leurs grands- parents, ni l’héber ge ment ponc tuel […] à l’occa sion
d’un démé na ge ment ou de travaux, ne conduisent à assi miler les
enfants […] à des loca taires du loge ment social occupé par leurs
grands- parents, l’action […] ne peut être regardée comme trou vant sa
source dans un contrat de droit privé ».
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Si l’on peut appré cier la clarté du propos rete nant une lecture stricte
des rapports de droit privé, ce qui au demeu rant se justifie
parfai te ment à la lumière de l’attrac ti vité des notions de travail et
d’ouvrage publics, l’on ne saurait blâmer l’analyse du tribunal
admi nis tratif de Nîmes tant, à l’inverse, la présence des petits- enfants
ne pouvait léga le ment se justi fier que par l’exis tence d’un contrat de
droit privé fondant la présence des grands- parents dans le loge ment
et leur donnant le droit, en qualité de loca taire, de rece voir des
invités ou d’héberger de la famille, sans compter les règles du droit
civil sur la respon sa bi lité des personnes dont on doit répondre.

5

Sur le fond, la cour fait appli ca tion du régime de respon sa bi lité pour
défaut d’entre tien normal en rappe lant la néces sité pour la victime de
rapporter la preuve de l’exis tence d’un lien de causa lité entre le
préju dice invoqué et l’ouvrage avant d’atté nuer d’un tiers la
respon sa bi lité en raison du compor te ment des enfants permis par le
défaut de surveillance des adultes qui en avaient la garde, au sens du
droit de la respon sa bi lité… mais pas aux termes du bail.
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